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MUNICIPALITE 
DE 

PREVERENGES 

 

 
 

COMMUNICATIONS ET DECISIONS 

DE LA MUNICIPALITE 

 
 
Séances des 31 août, 7, 14 et 28 septembre 2009 : 
 
 

 a pris acte : 
 

- de la statistique de la population au 31.8.09, population de résidence 4’803 (+ 13 
par rapport au 31.7.09) - population en séjour 85 (+ 1 par rapport au 31.7.09), 

 
 

 a décidé : 
 

- d’approuver le calendrier des travaux pour le giratoire de l’Etoile avec un début en 
février/mars 2010 et la fin en mars/avril 2011, 
 

- d’édicter un règlement pour la plage à soumettre au Conseil communal, 
 

- d'approuver le nouveau parcours de la ligne orange du Pédibus reliant le quartier 
des Uttins au collège de Préverenges, 
 

- de réduire la taxe d’épuration de 25 % environ, 
 

- de mettre à disposition de M. Lyan Jagdeep la salle de rythmique les mardis de 
19h00 à 20h00, pour des cours de yoga indien, 
 

- de déplacer l’arrêt du bus scolaire du collège-sud de Préverenges, dès le 26.10.09, 
à l’Av. de Croix-de-Rive, durant les travaux de renouvellement des canalisations 
dans le secteur du collège, 
 

- d'octroyer la bourgeoisie de Préverenges à : Mlle Emina Kusuran, Mme et M. Doris 
et Horst Vogel, Mme et M. Snjezana Paro Mijat et Robert Mijat et leurs filles, Lara, 
Lucia et Mila, 
 

- de confier le dossier des collecteurs à M. Ch. Mingard, Syndic, 
 

- d'autoriser la tenue d'une soirée country, ouverte au public, à la salle polyvalente, le 
6.3.2010, 
 

- de délivrer les autorisations suivantes : 
 

- construction d’un couvert à vélos, Ch. de la Ramière 28, en vertu des art. 111 
LATC et 72d RLATC, 



 
 

- réfection des balcons, Rte d’Yverdon 3, en vertu des art. 111 LATC et 72d 
RLATC,  

 
- construction d’une villa individuelle avec piscine et garage, Rte de Genève 26, 

suite à l’enquête publique du 8.8. au 7.9.09, 
 
- abattage d’un cèdre, Ch. de la Ramière 6, suite à l’affichage public du 26.8. au 

14.9.09, 
 
 

 a adjugé les travaux/mandats suivants : 
 

- collège, commande de distributeurs, essuie-mains papier, savon liquide et 
poubelles fermées, 
 

- pose d’un luminaire à la sortie sud du passage sous route de la Taudaz, 
Duvoisin-Groux SA, Bussigny, 
 

- curage partiel du collecteur Ch. Neuf/Av. de la Plage, Liaudet Pial, Renens, 
 
- quartier des Uttins, remise en état des pavés, Bourgoz Paysage Sàrl, St-

Sulpice, 
 
- collège, réfection du pavillon, G. & N. Wuthrich SA, Aclens, Fati Stores, 

Renens, Müller Frères SA, Morges, Demenga & Fils SA, Morges, 
 

- collège, aménagements pour personnes à mobilité réduite, Von Auw SA, 
Préverenges, J.-Ch. Martin, Bremblens, 

 
- réfection des façades, bâtiment communal, Rte d’Yverdon 8, Rusconi & Cie SA, 

Le Mont-sur-Lausanne, Zurbuchen & Fils SA, Eclépens, Wuthrich SA, Aclens. 
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